
ORIGINAL : ANGLAIS 

Benin, Chine, Etatanis d'As&-i.o~~~3 France, Guyane, Italie, 
Kjo1: , 

e-,-L=- --.. 
Pakistan, Panama, Rbublique arabe libyenne, .--- 

!$$&b.li~ye-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grani&R?etagne et d*Irland e du Nord, Su>de et Union des 
%j%%&es soci.tes sovi&iques : projet de rk3oluticn 

Rt%'firmar-& ses r&sclutions 216 (1965) du 12 novembre 1365, 217 (1965) du 
20 novembre 1955, 221 (1366) du 9 avril ï966, 232 (196e) du 16 dicembïe 1966, 
253 (1963j du 29 mai 1~68 et 277 (1970) du 18 mars 1070, 

F,?affirr%nt, que les mesures énoncées dans ce:; r6solutions et les mesures prises 
ya- ie3 lstf3.4:; Membres en application desdites résolutions demeurent en vigueur, 

Prenant en con?id&at!on les recommandations -e-v. 1 faiks par le Comit$ du Conseil 
de s&ux c& en application de la r&olution Z;,? (1968) concernant la ::uesticn 
Ge la X,od.%ie du Sud ckn3 son rappor" b spécial du ï: dksmbre 1975 fS/11913), 

Riaffirmant que 1~ situation actuelle en Rhodésie du Sud constitue nne menace --em .-- 
i la paix et g la s&xrité internationales, 

&&y& tx vertu du Cha$+r -es ,Au.e VII de la Charte des Nations Unies, 

3 -. D&idc que tous les Etats Membres prendront les mesures voulues pour que -- .-- 
leurs res3ortisonct~ et les Personnes se tro-nttn?t sur leur territoire ri'~ssuren% p&r; 

a) Les Irsrchandiscts ou produits qui zuront &$ exPort& de RhoC=<si,a du Sud 
wr6s la date de la p.;6seirtc rEsclution en violation de la rboolu%ir>ti 253 (1'&9) 
ctu Cc::seil de s&urité, lorsqu'ils savent ou ont de bonnes raisons de croira qu9ile 
ont été expwtés dans cea conditions; 

b) Le5 marchtmliux ou grsduits dont ils savent ou ont de bonnes raisons de 
croix-c qu'ils sont destin& B rJ‘tre 
l'intention, api+* 

import& en Rhodésie du Sud, ou que telle est 
i> lcr date de la pr&cnte r&olution et en violation de la 

rEaolut1.on 254 (1963); 
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Cl Les marclzandiseo, produits ou autres biens d$tanuo en R&d&& du Sud 
par toute entreprise commerciale, indwtrielle ou de ucrvicee publics hablie BU 
Rhodésie du Sud, en violation de la résolution 2 j3 (1968) ; 

2. Cécide que tous les Et;ats ?+len~bros prendront les mesures voulues pour 
empêcher leurs ressortissants et les personnes SQ trouvant sur lour territoire 
de conc6dor h t;o:Ae aatrcprioo commerciale, industrielle ou de services publica 
Etablie eu Rho%%.e du Sud le droit d'utiliser un nom commercial ou de contracter 
un accord do franchisage portant sur l’usage d’un nom commercial, d’une mwquc de 
fabrique, de commerce ou de services ou d’un dessin ou m?id&e d6po& en liaison 
avec 1s vente ou la distribution de produits, marchandises ou services de cette 
entreprise; 

3. FYie instamment les Bats non membres de ltOrgs.nisation, compte b?nU 

du yrincipi%&cicle 2 de la Charte des Euations Unies, de se COnfOrm?r 
aux dispositions de la pr6sente r&olution. 


